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Résumé : 

La présente circulaire a pour objet de notifier des crédits exceptionnels d’assurance maladie au
bénéfice des services de soins infirmiers à domicile et des établissements médico-sociaux
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes afin d’accompagner la sortie d’hôpital des
personnes âgées hospitalisées pendant la canicule.

Mots clés : 

Canicule / Mesures d’urgence / notification exceptionnelle de moyens d’assurance maladie / service de
soins infirmiers à domicile / établissements d’hébergement pour personnes âgées / accompagnement
des sorties d’hôpital des personnes âgées hospitalisées pendant la canicule.

La canicule qu’a connue la France métropolitaine au cours des deux premières
semaines d’août a entraîné une mobilisation importante notamment des personnels des
établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes, qui devrait se poursuivre
dans les prochains mois pour assurer le retour des personnes âgées hospitalisées dans leur
établissements d’origine et accueillir celles qui ne peuvent plus demeurer à domicile.

Par ailleurs, le retour à domicile d’une partie importante des personnes âgées
hospitalisées ne sera possible que si leur prise en charge en soins est assurée par un service de
soins infirmiers à domicile (SSIAD), ce qui nécessite le renforcement de leurs moyens en
personnel. 

C’est pourquoi, le Gouvernement a décidé d’allouer des mesures exceptionnelles de
crédits d’assurance maladie au bénéfice des établissements médico-sociaux d’hébergement
pour personnes âgées dépendantes et des services de soins infirmiers à domicile. Celles-ci
doivent leur permettre de compenser les dépenses de personnel soignant auxquelles les
établissements ont dû faire face durant la période de canicule et d’accroître temporairement
les moyens financiers des services et des établissements afin de prendre en charge toutes les
personnes âgées dont l’état de santé le justifie. 

Dès à présent, il vous est demandé de contacter les services de soins infirmiers à
domicile et les établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes afin de les
informer de la notification de ces mesures exceptionnelles de crédits d’assurance maladie et
d’organiser les modalités des allocations budgétaires. 

I – Présentation des mesures exceptionnelles d’assurance maladie 

1.1. Au bénéfice des services de soins infirmiers à domicile 

Compte tenu du nombre de personnes âgées hospitalisées, il a été estimé un surcroît
d’activité dans les services de soins infirmiers à domicile de l’ordre de 10% sur les trois
derniers mois de l’année 2003. 
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Ainsi, une enveloppe, non reconductible, de crédits d’assurance maladie d’un montant
de 13 M€ est notifiée dans la présente instruction. Ce montant est réparti entre les différentes
régions de métropole en tenant compte à la fois du poids des SSIAD par région mais
également de la surcharge de travail des services hospitaliers qui ont accueilli les personnes
âgées. 

Cette mesure pourra être utilisée pour permettre un renforcement des personnels des
services de soins infirmiers à domicile dans le cadre, par exemple, d’embauches
d’intérimaires, de recours à des intervenants libéraux ou à des heures supplémentaires. Elle ne
peut donc pas être utilisée en vue de créer des places supplémentaires de SSIAD.

1.2. Au bénéfice des établissements pour personnes âgées dépendantes

Une enveloppe d’assurance maladie d’un montant non reconductible de 27 M€ a été
annoncée par le Gouvernement en faveur de tous les établissements médico-sociaux pour
personnes âgées dépendantes médicalisés dans le cadre des anciens forfaits de soins ou d’une
convention tripartite. 

Elle fait l’objet d’une répartition sur la base du poids régional des dépenses
d’assurance maladie et de la surcharge de travail des services hospitaliers qui ont accueilli les
personnes âgées durant la période de canicule. 

Cette mesure doit être utilisée : 

- pour compenser les dépenses de personnel supplémentaires durant la période de
canicule qu’il s’agisse du financement d’heures supplémentaires des personnels
soignants, de la rémunération des personnels intérimaires, du recours à des
intervenants libéraux…. 

- pour renforcer temporairement les moyens en personnels soignants des
établissements d’hébergement pour personnes âgées dans lesquels les personnes
âgées hospitalisées vont revenir ou être accueillies.

Vos dotations régionales d’assurance maladie sont majorées en conséquence,
conformément au tableau joint.

2. Procédure d’allocation des mesures exceptionnelles 

L’effectivité de la mesure décidée par le Gouvernement repose sur la rapidité avec
laquelle les crédits exceptionnels d’assurance maladie seront alloués aux structures pour
personnes âgées.
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2.1. Sur le plan administratif, il en découle que : 

- La procédure de répartition des crédits telle qu’elle est prévue aux termes des
dispositions de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles, et qui suppose la
réunion d’une conférence administrative régionale, doit être assouplie dans des conditions
d’organisation qu’il vous appartiendra de définir (conférence écrite, validation ex-post…) afin
que le montant des crédits supplémentaires à engager soit communiqué aux représentants de
l’Etat dans le département dans les plus brefs délais.

- Les Préfets ou par délégation les DDASS sont autorisés à engager immédiatement les
crédits d’assurance maladie.

2.2. En ce qui concerne l’allocation des crédits aux structures

Le représentant de l’Etat dans le département indique aux structures le montant des
crédits d’assurance maladie qui pourrait leur être alloué, sous réserve qu’elles fournissent les
éléments permettant d’apprécier les conditions dans lesquelles elles seront en mesure de
répondre aux demandes de prise en charge des personnes âgées, et indiquent, le cas échéant,
une estimation de la suractivité à laquelle elles devront faire face sur le dernier trimestre et le
montant des dépenses qu’elles prévoient d’engager pour y faire face.

Sur cette base, le représentant de l’Etat dans le département peut décider de la
majoration temporaire du forfait global annuel de soins d’assurance maladie. Compte tenu de
la nature exceptionnelle de la mesure et de son caractère non reconductible, les moyens
alloués pourront, le cas échéant, porter le forfait journalier soin du service de soin infirmier à
domicile au delà du plafond journalier mentionné dans  la circulaire budgétaire du 30 mai
2003. Pour les EHPAD, l’allocation de crédits est indépendante du taux de revalorisation
annuel appliqué au forfait global de soins.

Il vous est rappelé que les arrêtés tarifaires transmis après le 10 décembre ne
permettront plus le paiement par les caisses d’assurance maladie de la mesure exceptionnelle. 

En fin d’année, les structures seront invitées à produire les justificatifs permettant de
s’assurer, au regard des objectifs des présentes mesures, de la nature des dépenses engagées
dont le financement a été assuré par cet apport exceptionnel de crédits ainsi qu’un rapport
présentant les données d’activité relatives au surcroît d’activité, notamment sous forme de
comparaison par rapport à l’activité du dernier trimestre 2002 pour les SSIAD. L’emploi
éventuel de ces crédits pour d’autres objets devra donner lieu à des corrections tarifaires dans
le cadre de la fixation du forfait global annuel de soins au titre de l’année 2004.

Au-delà de cette mesure, il est important que les services de l’Etat mettent tout en
œuvre pour faciliter la prise en charge des personnes âgées à domicile comme en
établissement. 

En tant que de besoin, et pour les structures devant faire face à des problèmes de
trésorerie, vous veillerez à établir des certificats administratifs attestant le versement à venir
des crédits d’assurance maladie. 
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* * * * *

Vous voudrez bien rendre compte à la DGAS (Bureau de la politique des personnes
âgées) des éventuelles difficultés dans la prise en charge des personnes âgées de retour à leur
domicile ou dans leur établissement d ‘hébergement suite à leur hospitalisation et à la DHOS
(Bureau du financement de l’hospitalisation publique et des activités spécifiques de soins pour
les Personnes âgées / pôle personnes âgées) de l’utilisation des crédits notifiés dans la
présente instruction pour le 20 décembre 2003.

Nos services se tiennent à votre disposition pour tout information complémentaire
souhaitée dans le cadre de la mise en œuvre des présentes instructions.

Le directeur de l’hospitalisation Le directeur de la           Le directeur général 
et de l’organisation des soins sécurité sociale,           de l’action sociale,

         Edouard COUTY    Dominique LIBAULT     Jean-Jacques TREGOAT
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